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Corrigendum

Les corrections ci-après sont apportées au document G/TBT/M/8:

Page 8, paragraphe 38 La troisième phrase doit se lire comme suit:

"En ce qui concerne l'évaluation des notifications, elle estimait qu'elle devait être fondée sur
les modalités énoncées dans la décision du Comité (G/TBT/1/Rev.4)."

Page 10, paragraphe 48 La deuxième phrase doit se lire comme suit:

"... que lesMembres indiquent au Comité si des institutions publiques locales étaient autorisées
à adopter des dispositions réglementaires".

Page 13, paragraphe 68 La troisième phrase doit se lire comme suit:

"... indiquant que, pour assurer l'harmonisation en ce qui concerne les prescriptions essentielles,
les Communautés européennes ne se fondaient pas sur les équivalences entre les pays, mais
cherchaient plutôt à mettre au point des normes harmonisées pour remplacer les normes
nationales divergentes".

Page 15, paragraphe 76 La cinquième phrase doit se lire comme suit:

"... sa délégation proposait d'examiner s'il était possible d'introduire des mécanismes de
suivi ...".

Page 26, paragraphe 131 La deuxième phrase doit se lire comme suit:

"Elle a ajouté que l'examen de cette question devait se poursuivre, en particulier ...".

Page 31, paragraphe 158 La phrase doit se lire comme suit:

"... concernant, respectivement, le Règlement (CE) n 258/97 adopté en janvier 1997 et le
projet de règlement sur l'étiquetage ...".

Page 31, paragraphe 159 La deuxième phrase doit se lire comme suit:

"Ce projet de loi était lié à la Loi sur le contrôle des tabacs fabriqués adoptée en 1995."




